
NON A L’IMPLANTATION DE L’ENTREPRISE 
ISRAELIENNE AGREXCO  A SETE ! 

 
⇒ LA POLITIQUE DES DROITS DE L’HOMME DE L’ÉTAT D’ISRAËL CONDAMNÉE PAR LE 

PARLEMENT EUROPÉEN 
En Avril 2002, le parlement européen s’est prononcé pour la suspension des « accords 
d’association » avec Israël en raison du non respect par Israël des droits de l’Homme. Le 4 
décembre 2008 la majorité des élus du parlement européen ont refusé de voter en faveur du 
« rehaussement des accords de coopération » avec Israël. 
 

⇒ LA POLITIQUE COLONIALISTE DE L’ÉTAT D’ISRAËL CONDAMNÉE PAR LES INSTANCES 
INTERNATIONALES 

En juillet 2004 la Cour Internationale de Justice de la Haye (CIJ) condamnait la construction du 
MUR en territoire palestinien et demandait sa démolition. En décembre 2008, le président de 
l’assemblée générale de l’ONU, qualifiait d’apartheid la politique de l’Etat d’Israël et appelait à 
soutenir la campagne non violente de B.D.S. (boycott, désinvestissement et sanctions) à 
l’encontre d’Israël en réponse à l’appel de 171 organisations palestiniennes. 
 

⇒ GAZA : LA POLITIQUE CRIMINELLE D’ISRAËL CONDAMNÉE PAR LES PEUPLES DE LA 
PLANETE 

En 22 jours 1315 tués dont 433 enfants, 6000 blessés dont une écrasante majorité de civils, et 
la destruction des habitations et infrastructures de santé d’enseignement, etc. Des millions de 
personnes ont manifesté pour dénoncer les crimes de guerre commis par l’armée israélienne. 
 

⇒ AGREXCO (exportation de fruits, légumes, vin et fleurs) 
C’est l’instrument N°1 de la colonisation dans l’agriculture. L’entreprise est directement liée 
au ministère de l’agriculture israélien qui la contrôle à 50%. Elle exporte 70% des productions 
des colonies israéliennes dont celles de la vallée du Jourdain où 7000 colons se sont appropriés 
95% des terres des paysans palestiniens et contrôlent 98% de l’eau ! Réduisant à la misère ou à 
l’exil les paysans palestiniens. La colonisation israélienne interdit toute création d’un Etat 
Palestinien tel que prévu par le droit international. 
 

PAS UN EURO D’ARGENT PUBLIC CONTRE LE PEUPLE 
PALESTINIEN ! 

Nous appelons les ELUS du conseil régional à refuser ce projet et voter contre ! 
 

JEUDI 25 JUIN  GRANDE JOURNEE DE MOBILISATION 
MONTPELLIER 

A 9H00 RASSEMBLEMENT :à l’ouverture de la session du CONSEIL REGIONAL 
(Antigone, Berges du lez)- 
 
A 18HOO MANIFESTATION CONSEIL REGIONAL (Berges du Lez)  
Accueil des MARCHES CONTRE L’APARTHEID EN PALESTINE  en provenance de Nîmes et 
de La Paillade et MANIFESTATION direction COMEDIE 
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